
2 bis, avenue Pierre de Coubertin
38170 Seyssinet Pariset

Forvis Mazars
Société par actions simplifiée de commissariat aux comptes
Siège social : 2B, AVENUE PIERRE DE COUBERTIN  38170 SEYSSINET
PARISET CEDEX
Capital de 256 114 euros  RCS GRENOBLE 334213790

Fondation Grenoble INP

Rapport du commissaire aux comptes
sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2025



Fondation Grenoble INP Forvis Mazars 1
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels
Exercice clos le 31 décembre 2025

Fondation Grenoble INP

RCS : 529525669

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2025

Au conseil d'administration de la fondation Fondation Grenoble INP,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration, nous avons effectué l’audit des
comptes annuels de la fondation Fondation Grenoble INP relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils
sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation
financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er

janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.

Observation

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note « Changement de
méthode comptable » du paragraphe « PRINCIPES COMPTABLES ET METHODES D’EVALUATION de l’annexe
qui expose les incidences du changement de méthode comptable induit par la première application du règlement
ANC 2022-06.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821 53 et R.821 180 du code de commerce relatives à la justification
de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement
professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice.
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L’annexe aux comptes annuels présente les missions ainsi que les règles et méthodes comptables retenues par la
fondation partenariale et notamment celles relatives à la comptabilisation des ressources.

Dans le cadre de notre appréciation des règles et méthodes comptables suivies par votre fondation, nous avons
vérifié :

- Le caractère approprié des méthodes comptables visées ci-dessus et des informations fournies dans
l’annexe et nous nous sommes assurés de leur correcte application,

- Que les fonds accordés sont conformes, dans leur objet et modalités d’applications, aux projets
sélectionnés et validés par les organes de direction de la fondation, notamment au regard de l’objet même de la
fondation.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments
de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des
informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres documents sur la
situation financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles ci proviennent de
fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la fondation à
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu
de liquider la fondation ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des
comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux ci.
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Comme précisé par l’article L.821 55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que
celles ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion.
Le risque de non détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui
d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification,
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle
interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les
comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la fondation à
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention
des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une
certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les
opérations et événements sous jacents de manière à en donner une image fidèle.

En application de la loi, nous nous signalons que les comptes annuels étant arrêtés puis approuvés par les
membres du conseil d’administration réunis au cours d’une réunion unique tenue ce jour, notre rapport n’a pu être
mis à votre disposition au siège social de la fondation quinze jours au moins avant cette réunion

Le Commissaire aux comptes

Forvis Mazars

Seyssinet Pariset, date de la signature numérique

Bertrand Celse

Associé



Valeur au

brute amort. & dépréc. nette 31/12/2024

Terrains

Constructions

29 876 21 189 8 687 9 061

Participations

183 183 183

Prêts 37 342 2 790 34 552 18 894

67 401 23 979 43 422 28 138

1 515 1 515 16 656

Créances

98 350 98 350 195 384

Autres créances 1 050 1 050 7 352

4 202 4 202 5 862

172 249 172 249 166 744

Disponibilités 2 291 770 2 291 770 2 282 161

2 569 136 0 2 569 136 2 674 159

(I + II + III + IV + V)

Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles

Frais de développement

Inst. techniques, matériel et outillages ...

Autres immobilisations corporelles

Immob. corp. en cours, av. acptes

Biens reçus legs /donat. dest. être cédés

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, ....

Autres immobilisations incorporelles

Immob. incorp. en cours, av. acptes

Immobilisations corporelles

Avances et acomptes versés / commandes

Créances Clients, usagers et cptes ratt.

Créances reçues par legs ou donations

Immobilisations financières

Créances rattachées à des particip.

Autres titres immobilisés

Autres immobilisations financières

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ     (I)

BILAN ACTIF

FONDATION PARTENARIALE GRENOBLE INP

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

2 636 537 2 702 297

Valeur au 31/12/2025

Écarts de conversion diff. éval. - Actif  (V)

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF
23 979 2 612 558

TOTAL DE L’ACTIF CIRCULANT     (II)

Frais d’émission des emprunts     (III)

Primes de remboursement emprunts     (IV)

Charges constatées d'avance

Valeurs mobilières de placement

Instr. financiers à terme, jetons détenus



Valeur au Valeur au

31/12/2025 31/12/2024

Réserves

Autres réserves

Report à nouveau 342 849 250 126

11 727 92 723

354 576 342 849

354 576 342 849

Fonds dédiés 1 703 457 1 631 709

1 703 457 1 631 709

0 0

44 37

191 347 205 177

104 186 100 554

Autres dettes 131 228 421 971

127 720

554 525 727 739

2 612 558 2 702 297

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Situation nette (sous-total)

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de l'entité

Excédent ou déficit de l'exercice

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS     (II)

Provisions pour risques

Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS     (III)

Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES     (I)

BILAN PASSIF

FONDATION PARTENARIALE GRENOBLE INP

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Ecarts de conversion et différences d'évaluation - Passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I + II + III + IV + V)

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Produits constatés d'avance

TOTAL DES DETTES     (IV)

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Instruments financiers à terme

Dettes Fournisseurs et comptes rattachés

Fonds reportés liés aux legs ou donations



Valeur au Valeur au Variation

31/12/2025 31/12/2024 en valeur

Cotisations

134 000 144 000 -10 000

   Mécénats 1 902 901 1 959 649 -56 748

400 338 373 113 27 225

Autres produits 3 069 6 010 -2 941

2 440 308 2 482 772 -42 464

786 134 952 624 -166 490

84 002 67 358 16 644

Salaires 705 180 616 048 89 132

288 649 250 320 38 329

4 183 3 913 270

472 086 420 722 51 364

Autres charges 135 682 130 858 4 824

2 475 916 2 441 843 34 074

-35 608 40 929 -76 538

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou cons. dotation
consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Produits d'exploitation

Ventes de biens et services

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services

Report des fonds dédiés

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION     (II)

1-RÉSULTAT D'EXPLOITATION     (I-II)

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

COMPTE DE RÉSULTAT

FONDATION PARTENARIALE GRENOBLE INP

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

Dotations aux provisions

Valeur comptable des immobs. incorp. et corp. cédées

Utilisations des fonds dédiés

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION     (I)

Charges d'exploitation

Achats de marchandises

Variation de stocks

   Dons manuels

   Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

Produits des cessions d'immobilisations incorp. et corp.

dont parrainages



Valeur au Valeur au Variation

31/12/2025 31/12/2024 en valeur

Produits financiers

58 559 63 168 -4 610

58 559 63 168 -4 610

  Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions 2 790 2 790

  Intérêts et charges assimilées

  Différences négatives de change

  Valeur comptable des immobilisations financières cédées

  Charges nettes sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

2 790 0 2 790

55 769 63 168 -7 400

20 160 -22 239 -74 718

0 0 0

8 434 11 374 -2 940

2 498 867 2 545 940 -47 074

2 487 140 2 453 217 33 924

11 726 92 724 -80 998

Dons en nature 150 150

68 949 50 066 18883

69 099 50 066 19 033

Secours en nature

150 150

68 949 50 066 18 883

Personnel bénévole

69 099 50 066 19 033

TOTAL 11 726 92 724 -80 998

D'autres valeurs mobilière et créances actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

De participation

  TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS     (III)

  Charges financières

Produits de cessions d'immobilisations financières

Produits nets sur cessions de VMP, d'instruments de tréso.

Reprises sur dépréciations et provisions

Différences positives de change

TOTAL CHARGES DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NAT.

Prestations en nature

Mises à disposition gratuite de biens

  TOTAL DES CONTRIB. VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature

Bénévolat

COMPTE DE RÉSULTAT

FONDATION PARTENARIALE GRENOBLE INP

Du  01/01/2025  au  31/12/2025

  Charges des contributions volontaires en nature

Contributions volontaires en nature

EXCÉDENT OU DÉFICIT

TOTAL DES PRODUITS     (I+III+V)

TOTAL DES CHARGES     (II+IV+VI+VII+VIII)

Participation des salariés aux résultats     (VII)

Impôts sur les bénéfices     (VIII)

Charges exceptionnelles     (VI)

4-RÉSULTAT EXCEPTIONNEL     (V-VI)

3-RESULTAT COURANT avant impôts     (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels     (V)

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES     (IV)

2-RÉSULTAT FINANCIER     (III-IV)
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 

EXERCICE 01/01/2025 AU 31/12/2025 
 
Préambule 

L’annexe est un document financier obligatoire qui complète et commente les renseignements fournis 
par le bilan et le compte de résultat. L’information qui y est donnée doit apporter les explications 
nécessaires pour une meilleure compréhension des documents comptables et complète les informations 
qu’ils contiennent.  
 
L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 1er janvier au 31 décembre 2025. 

�

PRESENTATION DE LA FONDATION 
La fondation GRENOBLE INP a été créée par arrêté du recteur de l’Académie de Grenoble du 28 avril 
2010 et de l’arrêté de l’ERS, publiés au Journal Officiel sous le numéro 28 du 15 juillet 2010. Elle a 
été prolongée pour une durée de 20 ans à compter du 1er juillet 2015 par arrêté du recteur de l’Académie 
de Grenoble du 1er juillet 2015, publiés au Journal Officiel sous le numéro 34 du 17 septembre 2015. 
 
Les missions de la fondation ont trois axes : 
L’excellence académique (attirer des talents, favoriser des échanges d’expérience et de compétence 
entre Grenoble INP et le milieu socio-économique…) 
La solidarité institutionnelle (renforcer la politique sociale …) 
Le rayonnement à l’international (accompagner Grenoble INP dans le déploiement de ses activités au 
meilleur niveau international) 
 
FAITS MAJEURS DE L’EXERCICE 
 
Courant 2025, il est à noter : 
 
Les fondateurs sont GRENOBLE INP, SCHNEIDER, UDIMEC, EDF, ST MICROELECTRONICS, 
GRENOBLE INP ALUMINI. 
Le plan pluri-annuel a été reconduit avec tous les fondateurs pour 2025-2029 ; le montant définitif du 
Programme d’Action Pluriannuel a été validé pour 134 000 € par an.  
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La poursuite des différentes chaires sur lesquelles il a été affecté au titre des engagements respectifs 
pour les activités de recherche, d’enseignement et leur fonctionnement : 
 
Pour l’activité « CHAIRE » 
- la Chaire « SMARTGRIDS 3 » 213 028 € 
- la Chaire « TRUST » 11 958 € 
- la Chaire « HYDRO LIKE 2 » 1 000 €  
- la Chaire « CELLULOSE VALLEY » 266 667 € 
- la Chaire « ARTELIA OXALIA » 126 076 € 
- la Chaire « LYNRED DEEP RED » 122 787 € 
- la Chaire « Fondation Caterpillar 4.H » 127 298 € 
- la Chaire « ARTELIA MEDELIA » 82 740 € 
- la Chaire « EDF TWINHY » 77 403 € 
- la Chaire « ARTELIA AUGMENTIA » 107 297 € 
- la Chaire « FORTIL FORLIBRA »    € 40 158 € 
- la Chaire « REGEN LAB »  € 28 079 €  
- la Chaire « ELECTRONIQUE DURABLE » 5 982 € 
 
Pour l’activité « FAST-TRACK » 
- manifestation « CSAW » en collaboration avec l’école ESISAR :       8 000 € 
- manifestation « ESISAR FORUM »  18 560 € 
- manifestation « PHELMA FORUM »            278 € 
- projet EDF avec l’école E3    24 000 € 
- projet « Etu Deuil Cœur Famille » 6 906 € 
- projet « Partenariats PHELMA » 10 000 € 
- projet « club mécènes Esisar » 2 672 € 
- projet « Partenariats PAGORA » 19 000 € 
- projet « Partenariats POLYTECH » 8 000 € 
  
 
Pour l’activité « My Fondation » 176 389 € 
 
Le détail de ces différentes activités est indiqué au point 4 de la présente annexe « recettes de la 
fondation ». 
 
La délivrance de bourses de citoyenneté ascenseur social pour 2 000 €, de bourses d’excellence 
internationales pour 25 400 € et entrepreneuriales pour 9 000 €, de bourses de soutien exceptionnel 
pour 11 550 €, bourses de mobilité internationale pour 35 039 €, bourse sportif de haut niveau pour 
17475 €, et, bourse d’artiste haut niveau pour 6 000 € ainsi que 9 736 € de bourses réussite. 
Dans le cadre du solde de la convention de mécénat avec Fonds Andurand,il a été versé pour 22 000 € 
de bourses exploit sportif. 
L’action de la Fondation envers les associations et les projets portés par Grenoble INP a continué avec 
des associations et/ou projets soutenus pour un montant de 135 285 €. 
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VALORISATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES�EN NATURE  

Méthode d’évaluation des contributions volontaires en nature 2023�:  
La valorisation des dons en nature, fournie par le mécène sous sa responsabilité et évaluée au coût de 
revient du don, est reportée par la Fondation partenariale Grenoble INP sur un reçu fiscal (modèle 
Cerfa 2041-mec-sd) au même titre que les dons en numéraire conformément à la règlementation (BOI-
BIC-RICI-20-30-10-20 publié le 8 juin 2022).  
  
Les contributions volontaires en nature sont considérées comme des éléments importants et sont donc, 
conformément au règlement 2018-06, inscrites au pied du compte de résultat selon la classification 
suivante�:  
 

- la société ARTELIA, consistant à un soutien dans le cadre de la professionnalisation de la 
formation des écoles de Grenoble INP. Pour 2025, le montant de ce mécénat s’est élevé à  
3 863 €. 

 
- la société AH MANAGEMENT SARL, consistant à un soutien dans le cadre d’expertises 
spécifiques dans le cadre de formations dispensées par les écoles de Grenoble INP, notamment 
Grenoble INP ESISAR. Pour 2025, le montant de ce mécénat s’est élevé à 1 638 €. 
 
- la société CAP GEMININI TECHNOLOGY SERVICES, consistant à un soutien dans le 
cadre d’expertises spécifiques dans le cadre de formations dispensées par les écoles de 
Grenoble INP, notamment Grenoble INP ENSIMAG. Pour 2025, le montant de ce mécénat 
s’est élevé à 704 €. 
 
- la société MACS, consistant à un soutien dans le cadre d’expertises spécifiques dans le cadre 
de formations dispensées par les écoles de Grenoble INP, notamment Grenoble INP 
ENSIMAG. Pour 2025, le montant de ce mécénat s’est élevé à 13 021 €. 
 
- la société ENERGY POOL, consistant à un soutien dans le cadre d’expertises spécifiques 
dans le cadre de formations dispensées par les écoles de Grenoble INP, notamment Grenoble 
INP E3. Pour 2025, le montant de ce mécénat s’est élevé à 3 557 €. 
 
- la société LYNRED, consistant à la mise à disposition d’un salarié Monsieur Laurent 
RUBALDO en qualité de Chargé de Développement des Partenariats à raison de 27 jours en 
2025. Pour 2025, le montant de ce mécénat s’est élevé à 14 695 €  
 
- la société LYNRED, consistant à la mise à disposition de salariés dans le cadre de la chaire 
Deepred à raison de 518 heures en 2025. Pour 2025, le montant de ce mécénat s’est élevé à 
26227 € 
 
-la société SYMBIO France , consistant à la mise à disposition de M. Julien DURST pour une 
durée de 48H dans le cadre de formations dispensées notamment à Grenoble INP PAGORA. 
Pour 2025, le montant de ce mécénat s’est élevé à 2 739 €. 
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-la société TRANSYLIENCE, consistant à la mise à disposition de M. Nicolas SUCHIER 
dans le cadre de formations dispensées notamment à Grenoble INP E3/ENSIMAG. Pour 
2025, le montant de ce mécénat s’est élevé à 597 €. 
 
-la société ELSYS DESIGN , consistant à la mise à disposition de M. Olivier KUNTZ pour 
une durée de 8H dans le cadre de formations dispensées à Grenoble INP. Pour 2025, le 
montant de ce mécénat s’est élevé à 632 €. 
 
-la société AVISTO , consistant à la mise à disposition de salariés pour une durée de 53 H 
dans le cadre de formations dispensées à Grenoble INP. Pour 2025, le montant de ce mécénat 
s’est élevé à 1 276 €. 
 
 
 
- EDITION JAYET a fait un don en nature de 1 photo. Ce don en nature représente la somme 
de 150 € 
 

 
 

 
PRINCIPES COMPTABLES ET METHODES D’EVALUATION  
 
 
Principes et méthodes d’évaluation appliqués aux divers postes du bilan et du compte de résultat : 
L’entité ne déroge pas aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
L’exercice comptable s'est étendu sur 12 mois, du 01/01/2025 au 31/12/2025. 
 
CHANGEMENT DE METHODES : 
Première application du règlement ANC 2022�06 
 
À compter de l’exercice ouvert le 1er janvier 2025, La société applique le règlement ANC 2022�06 
relatif à la modernisation des états financiers. 
Conformément aux dispositions de l’article 27 du règlement, cette première application est mise en 
œuvre de manière prospective. Elle constitue un changement de réglementation ayant une incidence 
sur la présentation des comptes annuels de l’exercice. 
Les paragraphes ci-après présentent les informations pertinentes et nécessaires à la compréhension  
des changements induits. 
 
 1. Modifications de présentation opérées sur la colonne N-1 
Pour se conformer aux nouveaux modèles de présentation, les reclassements suivants ont été effectués 
dans la présentation des données de l’exercice précédent : 
• Les avances et acomptes sur immobilisations sont dorénavant agrégés dans le poste « Immobilisations 
en cours, avances et acomptes » ; 
• Les charges constatées d’avance sont classées parmi les créances et les produits constatés d’avance 
parmi les dettes ; 
• Les transferts de charges sont reclassés sur les postes relatifs aux reprises sur dépréciations, 
provisions (et amortissements) ; 
• Les produits et charges exceptionnels sont regroupés sur deux nouvelles lignes « Produits 
exceptionnels»et«Chargesexceptionnelles».                                                                                             
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Changements de méthode sur les principaux postes concernés de l’exercice N 
 
Reclassification d’éléments auparavant présentés en résultat exceptionnel 
Les quotes-parts de subvention virées au compte de résultat, les produits de cession d’immobilisations 
et les valeurs nettes comptables des immobilisations cédées réalisées au cours de l’exercice figurent 
désormais dans le résultat courant, alors qu’elles auraient été enregistrées en résultat exceptionnel avant 
l’application du règlement. 
 
Suppression de la technique des transferts de charges 
 
Le règlement ANC 2022�06 supprime les comptes de transferts de charges. Les opérations qui y étaient 
auparavant enregistrées sont désormais : 
• Soit reclassées en Production vendue, si elles correspondent à de la refacturation ; 
• Soit imputées en diminution des charges concernées ; 
• Soit comptabilisées en Autres produits d’exploitation pour celles représentatives de 
remboursements d’assurance. 
 
 
INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN ET AU COMPTE DE RESULTAT 
 
NOTE 1 : ACTIF 
 
1.1 Immobilisations 
 
 

 

Début d'exercice
Acquisit. 
Apports

diminutions montant à la cloture

26 066 3 810 29 876

26 066 3 810 0 29 876

183 183

18 894 36 802 18 354 37 342

19 077 36 802 18 354 37 525

45 143 40 612 18 354 67 401

Immobilisations financières

Total Général

Autres participation

Autres titres immobilisés

Prêts et autres immobilisations financières

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Participations évaluées par mise en équivalence

Matériel de bureau et informatique, mobilier

Emballage récupérables et divers

Immobilisations corporelles en cours

Installations techniques, matériel et outillage industriels

Install générales, agenc. et aménag. divers

Matériel de transport

Constructions sur sol propre

Constructions sur sol d'autrui

Install générales, agenc. et aménag. des constructions

Autres postes d' immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles

Terrains

Rubriques

Frais d'établissement de recherche et de développement
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Le montant figurant en immobilisations financières correspond à une souscription de 15 parts sociales 
du crédit mutuel et 11 parts du crédit coopératif suite à l’ouverture de compte dans ses établissements. 
Des prêts d’honneur sont accordés à des étudiants extra-communautaires. Ces prêts sont remboursés 
sur des échéances de 6 à 12 mois environ ; le montant de ces prêts à fin 2025 s’élèvent à 37 342 €.  
2 étudiants ont des difficultés à rembourser, il a donc été provisionné la somme de 2 790€ à fin 2025. 
 
1.2 Amortissements 
 

 
 
 

1 - Développement de la colonne « Augmentations » du tableau présenté à l’article 832-1

De poste Provenant Acquisitions Apports Créations
à poste de l'actif

circulant
�������� 	�

�

����
��� �
�

����
 	���


2 - Développement de la colonne « Diminutions » du tableau présenté à l’article 832-1

De poste À destination de cessions Scissions Mises
à poste l'actif circulant hors

service
� � � � �

SortiesVirements

Ventilation des diminutions

Diminutions
de l'exercice

Augmentations

de l'exercice

Précisions sur les postes d’immobilisations,

Ventilation des augmentations

Virements Entrées

Rubriques
durée 

d'amortissement
mode 

d'amortissement
Début 

d'exercice
Dotations Reprises Fin d'exercice

Frais d'établissement de recherche et de développement

Autres postes d' immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions sur sol propre

Construction sur sol d'autrui
Const. Inst. générales, agencements, aménagements 
divers
Installations techniques, matériel et outillage
Autres Inst. générales, agencements, aménagements 
divers
Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique, mobilier
3 ANS/                      

10 ANS(mobilier)
Linéaire 17 005 4 183 21 189

Emballages récup et divers

Immobilisations corporelles

Total Général 17 005 4 183 0 21 189
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1.3 Provisions 
 

 
 
 

1 - Développement de la colonne « Augmentations » du tableau présenté à l’article 832-1

Dotations de 
l'exercice

Compléments liés à une 
réévaluation

Sur éléments amortis 
selon mode linéaire

Sur éléments amortis 
delon un autre mode

�������������������������

- 4 183 - -

2 - Développement de la colonne « Diminutions » du tableau présenté à l’article 832-1

Diminutions de 
l'exercice

Éléments transférés à 
l'actif circulant

éléments cédés
Éléments mis hors 
service

- - -

Ventilation des dotations

Ventilation des diminutions

Dépréciations
Augmentations 

:
Diminutions : Dépréciations à la

à l’ouverture de dotations de reprises de
clôture de 
l'exercice

Rubriques (a) l'exercice l'exercice l'exercice (c)
Immobilisations 
incorporelles
Immobilisations 
corporelles
Immobilisations 
financières


 �� 
 
 �� 


Stocks et en-cours
Créances
Total 
 �� 
 
 �� 


Tableau des dépréciations



  - 8 - 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
NOTE 2 : PASSIF 
 
Les dettes fournisseurs et comptes rattachés correspondent à : 
Un solde de fournisseurs à payer pour un montant total de 72 077 € 
Une provision pour honoraires du commissaire aux comptes de 7 600 € et refacturation de Grenoble 
INP pour reversement sur convention de 83 606 € et 28 064 € d’honoraires et fournisseurs divers  
 
 
NOTE 3 : CHARGES DE LA FONDATION 
 
Les charges de la Fondations sont constituées : 
Charges de personnels : 993 829 €  
Versement de bourses : 138 200 € 
Honoraires : 200 045 € 
Communication (site web, plaquette, réception …) : 126 290 € 
Impôts et taxes : 92 436 € 
Achats matériels pour chaires : 11 622 € 
Prestations services dont convention Grenoble INP : 156 206 € 
Subventions dons divers : 135 285 € 
Divers : 154 162 € 
 
 
 
 
NOTE 4 : RECETTES DE LA FONDATION 
 
Les recettes sont constituées du versement des fondateurs. 
Ces derniers se sont ré-engagés sur 5 ans à verser la somme de 134 000 € par an. Ces versements sont 
garantis par une caution bancaire (la procédure est en cours à la fin de l’exercice, seul l’établissement 
n’aura pas de caution bancaire et EDF a fait un versement anticipé de la somme globale pour les 5 ans. 
Ces sommes versées en avance seront comptabilisées en produits constatés en avance.   
La fondation comptabilise au compte de résultat le montant effectivement attendu pour l’exercice. En 
fin d’année selon que les ressources sont supérieures ou inférieures aux emplois, l’excédent ou 
l’insuffisance constaté au compte de résultat est affecté en report à nouveau positif ou négatif. Les 
autres dons correspondent aux chaires et fast-track ainsi qu’à quelques mécénats. 
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Concernant les différentes chaires : 
- Chaire ENEDIS, la fondation a signé en 2021 le renouvellement de la convention de mécénat avec la 
société ERDF liée aux enjeux futurs des ‘SMARTGRIDS’. A cet effet la société ENEDIS s’est engagée 
à verser à la fondation sur 5 ans la somme de 150 000 € par an. En 2025, il a été versé 150 000 € 
correspondant à la dernière année de mécénat . Le renouvellement de la chaire est en cours à fin 2025.  
2  salariés sont rémunérés sur cette chaire.  
 
 
- Chaire TRUST, convention signée avec INNOVISTA Sensors, GRDF auquel se rajoute un mécénat 
de compétence par la société INGENICO, concernant « confiance dans les systèmes ». Le budget est 
de 500 000 € sur 5 ans à compter du 1er septembre 2016. Cette chaire s’est terminée en 2021 et n’a pas 
été renouvelé. Le reliquat n’a pas été totalement utilisé en 2024, le solde qui devait être utilisé sur 
l’année 2025 sur différents projets avec l’école ESISAR ne l’a pas été fait en totalité. L’engagement 
est pris que si le solde n’est pas épuisé à fin 2026, il ne sera pas reconduit en fonds dédiés.  
 
 
 
- Chaire G.E. HYDRO’LIKE 2, convention signée avec GE HYDRO France sur un programme de 
recherche sur les machines hydrauliques à la suite de la première chaire qui s’est terminée en 2018. 
Cette chaire est financée sur 5 ans avec un budget total de 1 M€. Il restait un solde fin 2023 et 1 salarié 
post doctorant pour finaliser les travaux. Le reliquat qui devait être utilisé en 2025 ne l’a pas été fait, 
s’il n’est pas épuisé à fin 2026, il ne sera pas reconduit en fonds dédiés.  
 
-Chaire CELLULOSE VALLEY, 5 mécènes se sont engagés dans le financement de la chaire pour 4 
ans à compter du 1er novembre 2021 et 3 nouveaux mécènes sont arrivés courant 2022 pour un 
programme de recherche sur l’obtention de nouveaux matériaux performants à base de Cellulose pour 
l’emballage avec un budget 50ke par an par mécènes ; pour 2025, il a été versé 275 000 €. 2 salariés 
sont rémunérés sur cette Chaire. Cette chaire s’est terminée fin 2025, elle est en cours de 
reconduction au 1er janvier 2026 pour une période de 5 ans.  
 
-  Chaire OXALIA, la société ARTELIA s’est engagée dans le financement d’une chaire pour 4 ans à 
compter du 1er décembre 2021 pour un montant de 72 500€ par an sur le thème des « Ecoulements 
Hydrauliques Multiphasiques » ; courant 2023 il a été signé un avenant 1 portant le montant de la chaire 
à 570 000€ puis courant 2024 un avenant 2 portant la chaire à 610 000 €. Un avenant 3 a été signé en 
décembre 2025, prolongeant la chaire jusqu’au 31 juillet 2029 pour un engagement de 240 000€ 
supplémentaire.  Pour 2025, il a été versé 110 000 €. A fin 2025, 2 salariés sont rémunérés sur cette 
chaire 
 
-  Chaire DEEP RED, la société LYNRED s’est engagée dans le financement d’une chaire pour 5 ans 
à compter du 1er janvier 2022 pour un montant total de 750 000 € sur le thème de « l’Intelligence 
Artificielle au service e l’Imagerie Infrarouge » ; pour 2025, il a été versé 145 000 €. A fin 2025, 2 
salariés sont rémunérés sur cette chaire 
 
-  Chaire 4.H , la Fondation CATERPILLAR US s’est proposée de financer une chaire pour 4 ans à 
compter du 1er mai 2022 pour un montant total de 515 562 $ soit environ 475 000 €. La chaire a été 
prolongé jusqu’en septembre 2026 sans aucun mécénat supplémenttaire. Il n’y a pas eu de versement 
en 2025.  A fin 2025, il n’y a plus de salariés sur cette chaire, c’est un consultant qui va intervenir. 
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 -  Chaire MEDELIA, la société ARTELIA s’est engagée dans le financement d’une chaire pour 4 ans 
à compter du 16 décembre 2022 pour un montant de 83 500€ par an sur le thème des « Analyse en 
fatigue probabiliste de structures métalliques » ; pour 2025, il a été versé 83 500€ par ARTELIA 
correspondant au dernier mécénat. Courant 2025, 2 nouveaux partenaires ont rejoint la chaire, EDF et 
CNR pour 115 000 € chacun et une prolongation de la chaire jusqu’en décembre 2028. Ils ont versé en 
2025 38 400€ chacun ; et, il a été signé une convention avec l’université de Grenoble Alpes/idex pour 
le financement d’un doctorant pour un montant de  57 870 € (ce montant est totalement affecté au 
salaire, il n’y a pas de prélèvement par la fondation)   A fin 2025, 2 salariés sont rémunérés sur cette 
chaire  
 
-  Chaire TWINHY , EDF s’engagée dans le financement d’une chaire pour 5 ans à compter du  
1er décembre 2023 pour un montant total de 1 000 000 € sur le thème « des enjeux d’exploitation des 
machines hydroélectriques à travers le jumelage numérique pour améliorer la surveillance et le pilotage 
des machines  » ; pour 2025, il a été versé 200 000 €. A fin 2025, 2 salariés sont rémunérés sur cette 
chaire.  
 
-  Chaire AUGMENTIA , la société ARTELIA s’est engagée dans le financement d’une chaire pour 
3ans à compter du 1er septembre 2024 pour un montant total de 355 000 ans sur le thème « ingénieur 
augmenté par l’intelligence artificielle  » ; pour 2025, il a été versé 115 000 €. A fin 2025, 1 salarié est 
rémunéré sur cette chaire.  
 
- Chaire FORLIBRA , le fonds de dotation FORTIL s’est engagé dans le financement d’une chaire 
pour 3ans à compter du 1er janvier 2025 pour un montant total de 256 500 ans sur le thème « questions 
de développement durable, responsabilité sociétale, de transition et capital humain pour les 
organisations en croissance  » ; pour 2025, il a été versé 92 000 €. A fin 2025, 1 salarié est rémunéré 
sur cette chaire. 
 
 - Chaire REGEN LAB , 5 mécènes se sont engagés dans le financement d’une chaire pour 3ans à 
compter du 1er juillet 2025 pour un montant total de 510 000 € sur le thème « expérimentation des 
modèles de régénération dans l’industrie et dans les destinations Outdoor » ; pour 2025, il a été versé 
133 331 €. A fin 2025, 2 salariés sont rémunérés sur cette chaire.  
 
 - Chaire Electronique Durable , 3 mécènes se sont engagés dans le financement d’une chaire pour 3ans 
à compter du 1er juin 2025 pour un montant total de 110 000 € sur le thème « electonique durable » ; 
pour 2025, il a été versé 30 000 €. Il n’y a aucun salarié rémunéré sur cette chaire à fin 2025. 
- FAST TRACK en partenariat avec les écoles PHELMA et ESISAR sur l’amélioration de l’accès à 
l’emploi des étudiants. Des conventions de mécénat ont été signées avec différents mécènes ; ces 
mécènes ont versé la somme totale de 82 300 €. 
 
- FAST TRACK en partenariat avec l’école ESISAR dans le cadre de l’accueil d’un concours 
académique de cyber sécurité. Il a été versé 10 000 € par les différentes sociétés. 
 
- FAST TRACK en partenariat avec l’école E3 et EDF sur un parrainage dans le cadre des actions que 
conduit la fondation ; pour 2025, EDF a versé la somme 30 000 €. 
 
- FAST TRACK en partenariat avec l’organisme OCIRP Cœur de Famille sur un projet intitulé « agir 
en faveur des étudiants en deuil pendant leur études supérieures. Un nouveau partenariat avec Crédit 
Agricole et Fondation de France a été signé en 2025. Il a été versé par les différents mécènes la somme 
de 31 000€ pour 2025. 
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-FAST TRACK en partenariat avec l’école ESISAR dans le cadre d’un club de mécènes. Il a été versé 
18 000 € par les différentes sociétés. 
 
-FAST TRACK en partenariat avec l’école PHELMA et sur des parrainages dans le cadre des actions 
que conduit la fondation ; pour 2025, il a été versé la somme 12 500 €. 
 
- FAST TRACK en partenariat avec l’école PAGORA et sur des parrainages dans le cadre des actions 
que conduit la fondation ; pour 2025, il a été versé par différents mécènes la somme 34 000 €. 
 
- FAST TRACK en partenariat avec l’école POLYTECH et sur des parrainages dans le cadre des 
actions que conduit la fondation ; pour 2025, il a été versé par différents mécènes la somme 32 000 €. 
 
- Des versements par des particuliers et des sociétés sont intervenus au titre des projets dits « My 
Fondation » ; pour 2025, il a été versé la somme de 176 610 €. 
 
Au 31 décembre 2025 et conformément à la règlementation comptable la partie non dépensée de ces 
différentes chaires a été enregistrée au passif du bilan en fonds dédiés pour la somme de 1 703 457 €. 
 
 
 
 
NOTE 5 : ENGAGEMENTS HORS BILAN 
 
En 2025 les fondateurs se sont ré-engagés sur cinq ans pour la période de 2025 à 2029.  
 
Au 31 décembre 2025 il reste à percevoir sur les différentes chaires et projets fast-track/myfondation 
en cours les sommes de : 
  

CHAIRE 2026 2027 2028 2029 
SMARTGRIDS     
Cellulose Valley 420 000 € 420 000 € 420 000 € 420 000 € 
ARTELIA « Oxalia » 170 000 €   80 000 € 80 000€  
LYNRED« Deep Red » 145 000 €    
ARTELIA « Medelia »   76 600 €   76 600 €   
EDF « Twinhy » 200 000 € 200 000 € 100 000 €  
ARTELIA « Augmentia »  115 000 €    
FORTIL   92 000 €   72 500 €   
Electronique Durable   60 000 €   60 000 €   
REGEN LAB 170 000 € 170 000 €   33 334 €  
FT«club mecenes esisar »    3 000 €    
FT « LYNRED»   22 500 €    
FT « EDF E3 »   30 000 €    
FT « F1 PAPERS »   14 000 €   14 000 €   
FT « SMURFIT »   10 000 €    
FT « VPK PAPER »   10 000 €   10 000 €   
FT « CAPS »   11 000 €    
FT « Fondasol/Polytech »   11 000 €    
MF « AGEFPI Bourses »     5 000 €    
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NOTE 6 :  Variation des fonds dédiés 
 
 

 
 
 
NOTE 7 : Variation des fonds propres 
  

����������	
��

���	��
��
�
�� �������
����
�

���
��������

	���
������� ����
��������

	�������������

������������� �����������
�

�������!��!��������

�!�������!��!���� �� �� �� �� ��

�������!��!����"���

�!�������!��!���� �� �� �� �� ��

���!������

!##"��$������ �� �� �� �� ��

�#��!"��� �� �� �� �� ��

����!��%���$"��$� �&
���'�  ����	� �� �� 	(���( �

���#������$��#)�����

����*���!�����  ����	� �� �� �� ��������

���������������� 	(���( � �� �� �� 	&(�&�'�

�������!��!���

�����+���,���� �� �� �� �� ��

-$,"�������

�*��"�������+���� �� �� �� �� ��

.!�"�������

!#/��+���#��� �� �� �� �� ��

������ �	(���( � �� �� �� 	&(�&�'�

 

CHAIRES
A L'OUVERTURE DE 

L'EXERCICE
VERSEMENTS 
RECUS 2025

MONTANT 
GLOBAL

Dont 
Remboursements TRANSFERTS MONTANT GLOBAL

Dont fonds dédiés correspondant à 
des projets sans dépense au cours 

des deux exercices

SMARTGRID ERDF (2021-2025) 343 365,79 150 000,00 231 027,89 262 337,90
TRUST reseaux esisar (fin sept 2021) 35 676,56 11 957,97 23 718,59
HYDROLIKE ALSTOM 2 (fin 2023) 13 504,01 1 000,00 12 504,01
CELLULOSE VALLEY 247 331,19 275 000,00 338 333,95 183 997,24
ARTELIA 90 982,10 110 000,00 148 076,27 52 905,83
LYNRED 31 877,14 145 000,00 151 787,43 25 089,71
CHAIRE 4,H 251 038,03 127 298,48 123 739,55
ARTELIA 135 678,81 218 170,00 114 800,38 239 048,43
EDF TWINHY 232 127,49 200 000,00 117 403,25 314 724,24
ARTELIA AUGMENTIA 103 183,47 115 000,00 130 296,96 87 886,51
FORTIL FORLIBRA 92 000,00 58 558,05 33 441,95
REGEN LAB 133 331,00 40 745,99 92 585,01
ELECTRONIQUE DURABLE 30 000,00 11 981,55 18 018,45
PROJET CSAW (reliquat destiné futur projet) 0,00 10 000,00 10 000,00 0,00
FORUM PHELMA 0,00 59 100,00 12 388,00 46 712,00
CLUB MECENES ESISAR 24 008,00 18 000,00 6 272,00 35 736,00
PARTENARIAT  PHELMA 10 000,00 12 500,00 12 500,00 10 000,00
PROJETS PAGORA 19 200,00 34 000,00 25 800,00 27 400,00
PROJETS POLYTECH 8 000,00 32 000,00 14 400,00 25 600,00
ARTELIA FONDATION MY FONDATION 0,00 0,00
MY FONDATION OCIRP COEUR FAMILLE 19 572,19 31 000,00 11 506,22 39 065,97
MY FONDATION DIVERS PROJETS 66 164,50 176 610,35 193 828,76 48 946,09

TOTAL 1 631 709,28 1 841 711,35 1 769 963,15 0,00 0,00 1 703 457,48

UTILISATION A LA CLOTURE DE L'EXERCICE
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